
FEUILLE D’EMARGEMENT 

CONSEIL DE L’ED TESC DU 17 Décembre 2012 

   
12 Représentants des établissements et des unités de Recherche   SIGNATURE 

Colette Zytnicki  
Directrice Présente 

Bernard Charlery de la Masselière 
Représentant Dynamiques 
Rurales Présent 

Jean-Pierre Albert   
Représentant EHESS  Excusé, procuration à Olivier Pliez  

Vincent Simoulin 
Représentant CERTOP  Présent 

Michel Bertrand  
Représentant FRAMESPA Présent 

Didier Galop 
Représentant GEODE Présent 

Med Kechidi   
Représentant LEREPS Excusé, procuration à Colette Zytnicki 

Denis Eckert, représenté par Olivier 

Pliez  Représentant LISST  

Présent 

Pierre Moret, représenté par Nicolas 

Valdeyron  Représentant TRACES 

Présent 

Alain Chatelet  
Représentant du LRA 

Présent 

Corinne Bonnet Représentante  (EA PLH-
Erasme) 

Présente 

Katia Dago Représentante du personnel 

administratif 

Présente 

   
4 Personnalités extérieures à l’ED relevant de ses domaines scientifiques 

 Hugues Kenfack   Représentant CS UT1 Absent 

Michèle Guidetti Représentant CS UTM Présente 

Philippe Raimbault  
Directeur de l'IEP Toulouse  

Absent 

 Carine Desaulty 
Représentant(e) du CNRS 

Absente 

 

 

4Personnalités extérieures issues du monde socio-économique : 

 Juliette Malinas  Toulouse Ouest Partenaires  Absente 

Jean-Marie Rigaud  AVAMIP Absent 

Michel Vaginay DRAC  Excusé 

Marie-Pierre Gleyzes  
Représentant du Conseil 
Régional  Excusée 

4Représentants étudiants élus: 

  
Sébastien Poublanc 

 

Absent 

Sébastien Gasc  

 

Absent 

Sylvain Racaud  

 

Absent 

Elsa Pibou 
 

Présente 
 

Invités (sans droit de vote) 
   D. Galliano  Représentante  UMR Agir Absente 

 Evelyne Bouttier  gestionnaire de l’ED  Présente 

M. Guiraud  
personnel DED, chargée de la 
formation Absente 

François Bon Candidat Directeur Adjoint Présent 
 

 

Commentaire [C1]:  



 

Ordre du jour du Conseil de l’ED TESC du 17 Décembre 2012: 

 

1- Composition du Conseil et élection du Directeur-Adjoint de l’ED 

2- Enquête sur l’insertion des doctorants 

3- Attribution des CDU 

4- Calendrier des manifestations organisées par les élus doctorants 

5- Formations spécifiques pour les 3èmes années : comment remplir 1 dossier de qualification, candidature… 

 

 

1- Composition du Conseil et élection du Directeur-Adjoint de l’ED 

- 2 propositions sont soumises au vote du Conseil : 

Olivier Pliez représentera le LISST à la place de  Denis Eckert au sein du Conseil de l’ED. 

 Nicolas Valdeyron représentera l’unité de Recherche TRACES au lieu de Pierre Moret. 

Vote : ces propositions sont approuvées à l’unanimité. 

 

- Election du Directeur-Adjoint de l’ED : 

Le Conseil vote aujourd’hui pour élire un Directeur Adjoint et un nouveau vote se tiendra en juin pour élire un 

nouveau Directeur, dans la perspective du départ de Mme Zytnicki. Ce vote déterminera le choix du Directeur 

de l’ED TESC jusqu’à la fin du quinquennat. Mme Zytnicki apportera son soutien au moment d’effectuer le bilan 

du quinquennat. 

François Bon, professeur d’archéologie, se présente et soumet sa candidature aux membres du Conseil. 

  Chaque membre du Conseil se présente également. 

M.Bon quitte la salle ; le vote a lieu à bulletin secret. 

Vote : M.Bon  est élu Directeur Adjoint de l’ED TESC à l’unanimité. 

 
 

2- Enquête sur l’insertion des doctorants 

Les directrices de l’ED Allph@ et TESC ont demandé à M. Lavastrou de mener une enquête sur l’insertion 

professionnelle des doctorants. 

Sa mission  consiste donc à enquêter sur le devenir des docteurs diplômés entre 2005 et 2011. 

Son enquête porte sur l’activité professionnelle (secteur d’activité, type de contrat, chômage…), sur les 

compétences (transversales) acquises pendant la thèse, mais aussi sur l’incidence du diplôme de doctorat sur la 

recherche d’emploi et sur l’appréciation du doctorat. 

Il serait intéressant de spatialiser l’enquête : Midi-Pyrénées, France, Europe, Afrique, Amérique Latine, Monde. 

 

Commentaire [C2]: oui 

Commentaire [C3]: oui 



L’enquête n’est pas encore mise en application car le problème des droits sur la communication des adresses 

mails doit d’abord être résolu. La faisabilité juridique de ce questionnaire doit être assurée, en concertation avec 

le correspondant CNIL de l’établissement et la cellule juridique. Pour l’instant, l’essentiel des données ont été 

recueillies via des recherches sur Internet, d’où il ressort que 50% des docteurs auraient le statut de postdoc ou 

de MCF.  

Une telle enquête permet: 

- d’avoir une vision qualitative : regard des docteurs sur leur doctorat 

- de préparer les modalités des enquêtes à venir (cf bilans AERES) 

- de réfléchir à la formation dans les Ecoles Doctorales en fonction des modes d’insertion 

 

3- Modalités d’attribution des CDU : 

L’unité de Recherche GEODE a décidé de flêcher le CDU attribué par le Conseil de l’Ecole Doctorale en juillet. Les 

critères de sélection de GEODE reposent sur la qualité des projets qui doivent être structurants  et, pour le choix 

du candidat, sur le CV, les compétences et la performance à l’oral. 

La procédure mise en place au sein de GEODE s’est déroulée en plusieurs étapes : remontée des sujets par 

équipe, classement des projets par la Commission Doctorale de l’Unité. Puis GEODE a présenté les 2 sujets 

classés  au Conseil de l’Ecole Doctorale en juillet ; le Conseil a attribué un CDU à l’un des projets. Un appel à 

candidature a été diffusé. Bien que l’appel d’offre ait été diffusé tardivement, beaucoup de candidatures ont été 

reçues et examinées. 5 candidats ont été préselectionnés, puis auditionnés et classés. C’est finalement le 3ème 

candidat qui a été retenu car les 2 premiers ont accepté d’autres offres. 

Le Directeur de GEODE regrette que l’attribution des CDU par le Conseil de l’ED fin juin-début juillet soit trop 

tardive car cela implique une sélection du candidat en septembre et induit la perte des meilleurs candidats, déjà 

recrutés par d’autres. 

Mais  la Directrice de l’ED rappelle que la date dépend de la date à laquelle l’établissement fixe le nombre de 

CDU. Quels que soient les modes d’attribution, il est effectivement important de connaître le nombre de CDU 

au plus tôt. 21 CDU sont prévus  l’établissement pour les 3 prochaines années,  mais la répartition entre ED 

reste à définir. 

En 2012, les 2 modalités d’attribution des CDU (candidats et projets) ont coexisté au sein de l’ED. Il en sera de 

même en 2013. C’est l’unité de recherche qui décidera de la procédure qu’elle veut suivre. 

La Directrice de l’ED propose de diffuser le nombre de CDU à attribuer en 2013, via son site internet et un aux 

autres Ecoles Doctorales françaises. 

 

4- Manifestations organisées par les élus doctorants 

Les rencontres  Jeunes Chercheurs de l’ED TESC auront lieu les 19 et 20 Février 2013. L’appel à candidature a été 

lancé en septembre et les candidatures peuvent être déposées jusqu’au 20 Décembre.  

C’est l’occasion pour les doctorants de 1ère et 2ème année de présenter leur problématique (poster…). 

Une Journée sur le financement des thèses en SHS a été organisée en novembre par les élus des 3 Ecoles 

Doctorales.  

 



Les élus doctorants du Conseil Scientifique ont rendez-vous avec le Vice-Président du Conseil Scientifique au 

sujet du problème de versement des indemnités chômage par l’établissement. 

Une nouvelle association de doctorants vient d’être créée : TACT 

 

 5- Formations : 

En Novembre, Corinne Bonnet et Colette Zytnicki ont organisé une formation destinée aux doctorants de 1ère 
année. 
Une rencontre pédagogique sera également organisée pour les doctorants en 2ème année courant mai. 

 

 

La séance est levée à 11h20. 

 

 

 


